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its 5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfi-
ax ces ou des revenus de l'autre État contractant, cet autre Etat ne peut percevoir aucun
, a impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes
i- sont payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation gêné-
ed ratrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une
, a base fixe situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition
ts des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si

les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

si- 6. Nonobstant toute disposition de la présente Convention une société qui est un
d- résident d'Italie et qui dispose d'un établissement stable au Canada demeure assujet-
:yl tie, conformément aux dispositions de la législation canadienne, à l'impôt supplémen-
ot taire sur les sociétés autres que les corporations canadiennes, mais étant entendu que
itS le taux de cet impôt n'excède pas 15 pour cent et que l'on ne comprend pas dans la
3i- base imposable de cet impôt les bénéfices imputables à un établissement stable situé
r- au Canada d'une société qui est résident de l'Italie, qui ont été obtenus durant une

année pendant laquelle l'activité de la société n'était pas exercée principalement au
Canada.

ARTICLE XI

Intérêts
er . Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

it 2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l'État contractant d'où ils
al Proviennent et selon la législation de cet État, mais, si la personne qui perçoit les
ss intérêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour

)y cent du montant brut des intérêts. Les autorités compétentes des Etats contractants
règlent d'un commun accord les modalités d'application de cette limitation.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un des

États contractants sont exonérés d'impôt dans ledit Etat si:

s- a) le débiteur des intérêts est ledit État contractant ou l'une de ses subdivisions

politiques ou administratives ou l'une de ses collectivités locales; ou

b) les intérêts sont payés à l'autre État contractant ou à l'une de ses subdivi-
sions politiques ou administratives ou à l'une de ses collectivités locales ou à

g une institution ou organisme (y compris les institutions financières) apparte-
nant entièrement à cet État contractant ou à l'une de ses subdivisions ou col-

a lectivités, ou
d c) les intérêts sont payés en raison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un cré-

dit consenti, garanti ou assuré par toute institution désignée et acceptée par
échange de lettres entre les autorités compétentes des Etats contractants.

it 4. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des
d fOnds publics, des obligations d'emprunt, assorties ou non de garanties hypothécaires

OUo d'une clause de participation aux bénéfices, et des créances de toute nature, ainsi

¶ue tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation
f icle de l'État d'où proviennent les revenus; mais il ne comprend pas les revenus


